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Support de bâche hydraulique du circuit vert - Amélioration structurale (ATA 53)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211, -212, -213, -311, -312, -313 n'ayant pas reçu
application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 45307 ni du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A340-53-4100 à l'édition originale ou toute révision ultérieure approuvée.

RAISONS :

2. Prévenir une rupture du support horizontal qui maintient la bâche hydraulique du circuit vert, ce qui
pourrait entraîner la perte du circuit hydraulique vert, altérer des systèmes environnants ainsi que la
structure primaire.

Ce dommage structural a été mis en évidence au cours des essais de fatigue.

2. La Consigne de Navigabilité 98-457-099(B) traitant du même sujet est annulée et remplacée par la
présente Consigne suite aux nouveaux seuils plus contraignants définis par le constructeur.

ACTIONS ET DELAIS D'APPLICATION :

Sauf si déjà accompli, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de

Configuration 1 : Avions A340-211, A340-212, A340-311, A340-312.

Avant accumulation de 5210 vols depuis le premier vol de l'avion, remplacer  le support horizontal qui
maintient la bâche hydraulique du circuit vert conformément aux instructions du Bulletin Service AIRBUS

Configuration 2 : Avions A340-213, A340-313 pré-modification 41650.

Avant accumulation de 5210 vols depuis le premier vol de l'avion, remplacer le support horizontal qui
maintient la bâche hydraulique du circuit vert conformément aux instructions du Bulletin Service AIRBUS

…/…n/GH



GSAC CONSIGNE DE NAVIGABILITE réf. : 1999-407-124(B) Page n° 2

Configuration 3 : Avions A340-213, A340-313 post modification 41650.

Avant accumulation de 4830 vols depuis le premier vol de l'avion, remplacer le support horizontal qui
maintient la bâche hydraulique du circuit vert conformément aux instructions du Bulletin Service AIRBUS

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-53-4100 Rév. 3
(ou toute révision ultérieure approuvée)

La présente Consigne remplace la CN 98-457-099(B) qui est annulée par sa Révision 1.

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  30 OCTOBRE 1999


